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Description

[0001] La présente invention concerne un radiateur sè-
che-serviette à fluide caloporteur de type arborescent.
[0002] Les sèche-serviettes électriques à fluide calo-
porteur d’un type très répandu sont le plus souvent cons-
titués d’une pluralité de barreaux chauffants (cylindri-
ques ou sous forme de lames) sensiblement horizontaux
dans lesquels circule ledit fluide. Dans les radiateurs de
type "échelle", chaque barreau est relié, au niveau de
chacune de ses extrémités, à deux collecteurs généra-
lement verticaux qui sont d’une part une conduite d’arri-
vée du fluide chaud dans les barreaux et d’autre part une
conduite de collecte du liquide refroidi. Le fluide calopor-
teur est chauffé par une résistance électrique de type
thermoplongeur disposée en partie inférieure de la con-
duite de distribution du fluide chauffé. Ce fluide circule
en boucle fermée dans l’ensemble formé par ces bar-
reaux et conduites constituant le radiateur.
[0003] Ces sèche-serviettes de type échelle présen-
tent l’inconvénient d’une ergonomie d’insertion des ser-
viettes qui n’est pas optimisée car il est nécessaire d’in-
troduire les serviettes de face, les collecteurs fermant
l’espace libre entre les barreaux au niveau des côtés
latéraux du radiateur.
[0004] Pour améliorer l’ergonomie et l’esthétique des
sèche-serviettes, il a été proposé des sèche-serviettes
de type arborescent. Ces appareils se différencient des
radiateurs précédents en ce que les deux collecteurs
d’alimentation et de collecte sensiblement verticaux sont
disposés à proximité l’un de l’autre, laissant libre au
moins une extrémité des tubes chauffants horizontaux.
[0005] Dans ces radiateurs, l’introduction des serviet-
tes est grandement facilitée car il est possible de glisser
directement les serviettes, par exemple pliées en deux,
entre les tubes chauffants, par le côté du radiateur. Pour
faciliter la circulation du fluide caloporteur dans les tubes
chauffants, sont prévus des tubes de connexion ou rac-
cordement appelés "cigares" permettant de relier les ex-
trémités distales de certaines des tubes chauffants entre
eux. Le fluide caloporteur est ainsi forcé à circuler d’un
tube chauffant vers au moins un tube chauffant adjacent
en passant par ce "cigare". Dans l’exemple de l’art an-
térieur représenté sur la figure 7, un "cigare" 20 relie cha-
que groupe de trois tubes chauffants 4.
[0006] Ces radiateurs sèche-serviettes posent cepen-
dant quelques difficultés de fabrication. En effet, pour la
pose des ces "cigares", il est nécessaire d’emboutir cha-
que tube chauffant au niveau d’une de ses extrémités et
de souder ledit "cigare". Outre le coût du matériau et le
temps de soudure, il apparaît des problèmes d’étanchéi-
té plus nombreux pour ces radiateurs. En outre, certains
tubes chauffants étant connectés à la conduite de distri-
bution et d’autres tubes chauffants connectés à la con-
duite de collecte du fluide refroidi, ces tubes ne sont pas
tous identiques, ce qui constitue un inconvénient lors de
la fabrication du radiateur. Il est en effet nécessaire de
les repérer, perforer différemment, puis les trier, etc. En

outre, les tubes de connexion, appelés "cigares", pertur-
bent l’esthétique de l’appareil. Il apparaît en outre que
l’homogénéité thermique n’est pas optimisée et peut va-
rier fortement d’un tube chauffant à l’autre. En effet, seu-
les certains tubes chauffants sont alimentés directement
à la conduite de distribution de fluide chauffé.
[0007] Il a été proposé, dans le brevet européen EP-
0.674.148, des sèche-serviettes électriques à fluide ca-
loporteur arborescent ne comportant pas de tubes de
connexion. Ces appareils ont la même structure arbo-
rescente que les radiateurs décrits précédemment avec
les différences suivantes :

- chaque tube chauffant est relié individuellement à
chacun des deux collecteurs. Il apparaît donc que
tous les tubes chauffants sont identiques,

- l’extrémité libre des tubes chauffants est obturée et
il n’y a pas de communication directe desdits tubes
entre eux,

- cependant, afin de faciliter l’homogénéisation du flui-
de caloporteur, il est prévu, à l’intérieur de chaque
tube chauffant généralement sous forme d’une lame
aplatie, une circulation forcée afin que l’orifice d’ar-
rivée du fluide chauffé n’alimente pas directement
l’orifice de sortie. La conception de la lame oblige le
renouvellement de l’ensemble du fluide dans chaque
lame par le biais d’un circuit aller-retour réalisé par
des moyens de déflection du fluide tel qu’une cloison
intermédiaire (sous la forme par exemple d’une piè-
ce longitudinale) disposée à l’intérieur de la lame,
ou de matériau embouti sur une majeure partie de
la longueur de la lame afin de séparer le volume
interne de celle-ci en deux zones distinctes.

[0008] La fabrication des lames d’un tel radiateur reste
coûteuse car il est nécessaire de séparer la chambre
intérieure de chacune des lames en plusieurs comparti-
ments communicants.
[0009] Un des buts de la présenté invention est de pro-
poser une fabrication simplifiée des tubes chauffants,
afin de réduire le prix de revient du radiateur sèche-ser-
viette, sans réduction des performances thermiques du-
dit radiateur.
[0010] Un autre but de la présente invention est de
proposer une conception des éléments constitutifs du
radiateur permettant la réalisation de structures d’esthé-
tiques variées tout en conservant la forme arborescente
de ces sèche-serviettes.
[0011] A cet effet, la présente invention concerne un
radiateur sèche-serviettes de type arborescent à fluide
caloporteur, circulant à l’intérieur de tubes chauffants
sensiblement horizontaux, chaque tube chauffant étant
connecté d’une part à une conduite de distribution du
fluide chauffé, par l’intermédiaire d’un orifice d’entrée dis-
posé en vis-à-vis d’un orifice de distribution ménagé dans
la paroi de la conduite de distribution, et d’autre part à
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une conduite de collecte du fluide refroidi, par l’intermé-
diaire d’un orifice de sortie ménagé dans la paroi de la
conduite de collecte, disposé en vis-à-vis d’un orifice de
collecte, la ou lesdites conduite(s) de distribution et de
collecte formant montant(s) de fixation des tubes chauf-
fants, caractérisé en ce que les conduites de distribution
et de collecte sont disposées à proximité l’une de l’autre,
laissant libre au moins l’une des extrémités des tubes
chauffants, et en ce que chaque tube chauffant est de
forme parallélépipédique et comporte une chambre in-
terne unique, sans cloisonnement, dans laquelle circule
le fluide caloporteur, l’orifice d’entrée et l’orifice de sortie
du fluide dans chaque tube chauffant étant ménagés à
des hauteurs différentes.
[0012] Il a été constaté de manière surprenante que
malgré l’absence de cloisonnement dans les tubes
chauffants, et malgré l’absence de tubes connecteurs
("cigares") entre les extrémités distales de tubes chauf-
fants adjacents, la température du fluide caloporteur
s’homogénéise dans l’ensemble du radiateur, aussi ra-
pidement que pour les radiateurs de l’art antérieur, lors-
que l’orifice d’entrée du fluide caloporteur est ménagé à
une hauteur supérieure à l’orifice de sortie dudit fluide.
[0013] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, l’orifice d’entrée et l’orifice de sortie de chaque
tube chauffant sont ménagés à proximité de la même
extrémité dudit tube chauffant. L’autre extrémité du tube
chauffant est libre, et peut ainsi servir de support de ser-
viettes par introduction latérale entre lesdites extrémités
libres des tubes.
[0014] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, l’orifice d’entrée et l’orifice de sortie de chaque
tube chauffant sont ménagés au niveau de la zone mé-
diane dudit tube chauffant. Ainsi, il est possible de dis-
poser les serviettes de part et d’autre des conduites de
distribution et de collecte du fluide caloporteur sur les
portions des tubes chauffants dépassant de part et
d’autre.
[0015] Différentes variantes peuvent être prévues pour
les conduites de distribution et de collecte du fluide ca-
loporteur.
[0016] Selon une première variante, le radiateur com-
porte deux conduites séparées, l’une pour la distribution
du fluide chauffé et l’autre pour la collecte du fluide re-
froidi, ces deux conduites formant les montants dudit ra-
diateur.
[0017] Selon une deuxième variante, les conduites de
distribution et de collecte forment un élément tubulaire à
double chambre, constituant un montant unique ; ainsi
par exemple la première chambre constitue la conduite
de distribution du fluide chauffé et la seconde chambre
constitue la conduite de collecte du fluide refroidi.
[0018] Selon une troisième variante, les conduites de
distribution et de collecte sont confondues sur la totalité
de leur longueur, formant une conduite commune (c’est-
à-dire non compartimentée) et constituant un montant
unique. On a alors une conduite unique. L’orifice d’entrée
du fluide caloporteur chaud dans le tube chauffant est

alors celui qui est situé à l’aplomb de la résistance chauf-
fante ou de l’arrivée de fluide chaud depuis la conduite
de chauffage central.
[0019] De manière avantageuse, le diamètre des ori-
fices d’entrée des tubes est sensiblement identique quel
que soit le tube chauffant. De même, il est avantageux
que le diamètre des orifices de sortie des tubes soit sen-
siblement identique quel que soit le tube chauffant.
[0020] Il est également préféré que la position des ori-
fices respectifs ménagés dans les parois de chaque tube
chauffant est sensiblement identique quel que soit le tube
chauffant.
[0021] Ainsi, tous les tubes chauffants sont identiques
entre eux en ce qui concerne la position des orifices et
leur diamètre. Leur fabrication et leur manutention en est
ainsi facilitée pour l’assemblage du radiateur.
[0022] Selon un mode de réalisation avantageux, les
orifices d’entrée et de sortie des tubes chauffants sont
de diamètre supérieur ou égal au diamètre des orifices
de distribution et des orifices de collecte desdites con-
duites de distribution et de collecte.
[0023] Enfin, pour faciliter encore l’homogénéisation
générale de la température du fluide caloporteur dans
l’ensemble du radiateur, il peut être prévu que les orifices
ménagés dans les parois des conduites de distribution
et de collecte soient de taille variable, les diamètres des
orifices disposés en partie supérieure du radiateur étant
par exemple de taille inférieure aux orifices disposés en
partie inférieure du radiateur.
[0024] Il est également envisageable que les diamè-
tres des orifices de la conduite de distribution soient dif-
férents de ceux de la conduite de collecte.
[0025] L’invention sera bien comprise à la lecture des
exemples de réalisation qui suivent en référence aux fi-
gures annexées dans lesquelles :

La figure 1 est une vue schématique en élévation
d’un radiateur sèche-serviettes selon un premier
mode de réalisation de l’invention ;

La figure 2 est une vue schématique en élévation
d’un radiateur sèche-serviettes selon un deuxième
mode de réalisation de l’invention ;

La figure 3 montre un détail de raccordement d’un
tube chauffant sur un montant unique selon une va-
riante de l’invention ;

La figure 4 est une coupe selon AA du raccordement
de la figure 3 ;

La figure 5 présente une autre variante de raccor-
dement d’un tube chauffant sur des conduites
distinctes ;

La figure 6 est une coupe selon BB du raccordement
de la figure 5 ;
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La figure 7 est une vue en élévation d’un radiateur
selon l’art antérieur présentant les isothermes ;

La figure 8 est une vue en élévation d’un radiateur
selon la présente invention présentant les isother-
mes correspondantes.

[0026] Comme visible sur les figures 1 et 2, le radiateur
sèche-serviettes selon la présente invention, est de type
arborescent. A la différence des radiateurs sèche-ser-
viettes de type échelle, il présente un seul montant 3
servant de support aux tubes chauffants 4 sensiblement
horizontaux.
[0027] Dans le mode de réalisation selon la figure 1,
le radiateur 1 comporte un montant 3 unique latéral, les
tubes chauffants étant fixés sur ce montant 3 au niveau
de l’une de leurs extrémités, laissant libre la seconde
extrémité du tube pour y disposer les serviettes.
[0028] Selon le mode de réalisation de la figure 2, le
radiateur 2 comporte un montant 3 unique central, les
tubes chauffants 4 étant fixés à ce montant au niveau de
leur zone médiane, laissant libre les deux extrémités des
tubes, pour servir de porte-serviettes.
[0029] Dans ces radiateurs de type arborescent, les
tubes chauffants horizontaux qui supportent les serviet-
tes sont donc montés en porte-à-faux sur ce montant. La
pose des serviettes est facile car il est possible de les
disposer sur les tubes chauffants en les glissant latéra-
lement.
[0030] Les tubes chauffants 4 proprement dits sont
réalisés sous forme de lames creuses de section rectan-
gulaire. Un des grands côtés de la lame constitue la face
d’applique de ladite lame contre les conduites de distri-
bution et de collecte formant montant ; les orifices d’en-
trée et de sortie du fluide dans la lame chauffante sont
ménagés dans ladite face d’applique.
[0031] A l’intérieur de ces tubes chauffants circule le
fluide caloporteur du radiateur. Ce fluide caloporteur cir-
culant en boucle fermée peut être chauffé au moyen
d’une résistance de type thermoplongeur 9, reliée à une
alimentation électrique 10, placée dans la partie inférieu-
re du montant 3. En variante, le fluide caloporteur peut
être issu d’une installation de chauffage central.
[0032] Le fluide caloporteur arrive au niveau des tubes
chauffants 4 par une conduite de distribution du fluide
chaud et repart des tubes chauffants par une conduite
de collecte du fluide refroidi. Selon une variante présen-
tée aux figures 3 et 4, les conduites de distribution et de
collecte forment une conduite commune et constituent
le montant 3 du radiateur. Le fluide caloporteur quitte
cette conduite commune par un orifice 6 ménagé dans
cette dernière et pénètre dans le tube chauffant 4 par un
orifice d’entrée 5. Après avoir réchauffé le tube chauffant
4, le fluide caloporteur refroidi quitte ce tube chauffant 4
par un orifice 7 ménagé dans ledit tube chauffant et rejoint
la conduite formant le montant 3 par l’orifice 8 ménagé
dans ladite conduite en vis-à-vis de l’orifice 7. Le tube
chauffant 4 est également entièrement creux et ne com-

porte aucun moyen de déflection ni compartiment qui
forcerait le fluide à effectuer une trajectoire particulière
à l’intérieur de ce dernier, hormis la convection naturelle.
[0033] De manière avantageuse, les orifices 5 et 7 mé-
nagés dans le tube chauffant sont de diamètre égal ou
supérieur à ceux des orifices 6, 8 ménagés dans la con-
duite formant montant 3. Ainsi, dans ce dernier cas (dia-
mètre supérieur), pour optimiser encore la circulation du
fluide dans le radiateur, sans introduire de moyens de
déflection du fluide à l’intérieur des tubes chauffants, il
est possible de modifier la section de passage du fluide
(conditionnée par le diamètre le plus petit) de la conduite
vers les tubes chauffants et vice-versa, en modifiant le
diamètre d’au moins certains des orifices ménagés dans
la conduite, et de préférence uniquement ces derniers,
les orifices des tubes chauffants restant inchangés et
avantageusement tous identiques.
[0034] Selon une autre variante de l’invention schéma-
tisée aux figures 5 et 6, la conduite de distribution 11 du
fluide caloporteur chauffé par une résistance 17 connec-
tée à une alimentation électrique 18, amène le fluide
chaud au tube chauffant 4 au moyen d’un orifice 13 mé-
nagé dans ledit tube chauffant et d’un orifice 14 ménagé
dans la conduite de distribution 11. Après refroidisse-
ment le fluide caloporteur refroidi quitte le tube chauffant
4 par un orifice 15 ménagé dans ledit tube chauffant et
rejoint la conduite de collecte du fluide froid 12 par l’orifice
de collecte 16 ménagé dans cette dite conduite de col-
lecte.
[0035] Dans cette variante, la conduite de distribution
11 et la conduite de collecte 12 sont disjointes, placées
à proximité l’une de l’autre, de manière à constituer en-
semble le montant 3 support du tube chauffant 4.
[0036] Les conduites de distribution et de collecte peu-
vent être de section de forme variée, par exemple cylin-
drique, ovale ou rectangulaire. Pour des raisons esthé-
tiques, elles sont placées de préférence à l’arrière des
tubes chauffants 4 constituant la façade proprement dite
du radiateur sèche-serviettes.
[0037] Comme représenté sur les figures 3 et 5, le tube
chauffant 4 est une lame parallélépipédique, les orifices
5 et 7 ou 13 et 15 étant ménagés à des hauteurs diffé-
rentes, à savoir les orifices d’arrivée 5 et 13 du fluide
chaud sont placés plus hauts que les orifices de sortie 7
et 15 de manière à permettre la convection naturelle du
fluide au sein du volume de la lame ; le fluide chaud pé-
nètre dans la lame par l’orifice supérieur 5 ou 13, réchauf-
fe la partie supérieure de la lame, puis descend vers la
partie inférieure de la lame au fur et à mesure de son
refroidissement et le fluide refroidi quitte la lame par l’ori-
fice 7 ou 15.
[0038] Ni le placement relatif des conduites de distri-
bution et de collecte l’une par rapport à l’autre, ni leur
positionnement par rapport à l’extrémité du tube chauf-
fant n’est déterminant pour l’efficacité thermique du tube
chauffant.
[0039] Les essais thermiques réalisés avec des radia-
teurs sèche-serviettes arborescents comportant des tu-
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bes chauffants 4 sous forme de lames et une conduite
de distribution 11 du fluide chaud séparée de la conduite
de collecte 12 du fluide refroidi sont présentés sur les
figures 7 et 8.
[0040] La figure 7 est un radiateur de l’art antérieur
dans lequel le fluide caloporteur est forcé à parcourir un
trajet longitudinal à l’intérieur de chaque lame selon une
direction prédéfinie et dans un seul sens. A cet effet, les
extrémités distales des lames sont ici reliées entre elles
par des tubes de connexion appelés "cigares" 20 de fa-
çon à forcer le fluide à parcourir une lame puis une lame
adjacente avant de regagner la conduite de collecte.
[0041] Dans le radiateur sèche-serviettes selon la pré-
sente invention, présenté à la figure 8, les tubes collec-
teurs "cigares" 20 sont absents et chaque lame est reliée,
au niveau de l’une de ses extrémités, d’une part à la
conduite de distribution 11 et d’autre part à la conduite
de collecte 12.
[0042] Des comparaisons ont été effectuées entre ces
deux types de radiateur (les résultats sont schématisés
sur les isothermes figures 7 et 8, les chiffres indiqués
sont les températures relevées, exprimées en degrés
Celsius).
[0043] Le radiateur est à fonctionnement électrique, le
fluide caloporteur est chauffé par une résistance chauf-
fante disposée en partie inférieure de la conduite de dis-
tribution 11 et circule en circuit fermé dans l’ensemble
du radiateur, formé par les tubes chauffants 4 et les con-
duites de distribution 11 et de collecte 12.
[0044] Les diamètres des orifices, que ce soient des
orifices d’entrée ou de sortie dans les tubes chauffants
4, et d’entrée ou de sortie des tubes de collecte, présen-
taient tous des diamètres identiques de 6 mm.
[0045] Pour une puissance de 500 watts, il a été noté
que la température maximale était de 75 °C alors que
pour l’appareil de la figure 8, selon la présente invention,
la température maximale atteinte était légèrement infé-
rieure, à savoir de 72,1 °C.
[0046] Le ΔT, c’est-à-dire la différence de température
entre le point le plus chaud et le point le plus froid dans
des zones bien définies, mesurées à trois hauteurs dif-
férentes, selon le cahier des charges NF Electricité Per-
formance Catégorie C du LCIE (Laboratoire Central des
Industries Electriques) a révélé que ce ΔT était de 24 °C
pour le radiateur selon l’art antérieur alors qu’il est de
19,9 °C pour l’appareil selon la présente invention.
[0047] Les temps de montée en température étaient
de trois heures pour les deux appareils.
[0048] On s’aperçoit donc que pour une même puis-
sance, l’appareil selon la présente invention présente
une température équivalente, voire plus homogène dans
certains cas, comme visible sur les isothermes schéma-
tisées sur les figures 7 et 8.
[0049] Dans un autre essai réalisé en comparant le
même radiateur de l’art antérieur et le radiateur de la
présente invention (présentés aux figures 7 et 8) pour
lesquels les radiateurs sont reliés directement au réseau
d’eau chaude de la maison, pour une puissance de 500

watts la température moyenne atteinte par le radiateur
de l’art antérieur était de 53 °C et de 49 °C pour l’appareil
selon la présente invention, c’est-à-dire une température
légèrement inférieure assurant une meilleure sécurité
pour l’usager.
[0050] En ce qui concerne le temps de montée en tem-
pérature, il était de 12 minutes pour l’appareil de l’art
antérieur alors qu’il est de 8 minutes seulement pour l’ap-
pareil selon la présente invention. On voit donc que le
fluide caloporteur circule plus rapidement dans l’ensem-
ble des tubes chauffants et permet une montée en tem-
pérature plus rapide qu’avec les radiateurs de l’art anté-
rieur pour lesquels le fluide caloporteur est contraint de
parcourir des trajets déterminés dans un sens ou dans
l’autre du tube chauffant.
[0051] Outre une simplification dans la construction
des tubes chauffants qui sont donc tous identiques quel
que soit leur position dans le radiateur, on obtient une
homogénéisation plus rapide, notamment dans le cas
des radiateurs reliés au chauffage central de l’habitation.

Revendications

1. Radiateur sèche-serviettes de type arborescent à
fluide caloporteur, circulant à l’intérieur de tubes
chauffants (4) sensiblement horizontaux, chaque tu-
be chauffant (4) étant connecté d’une part à une con-
duite de distribution (11) du fluide chauffé, par l’in-
termédiaire d’un orifice d’entrée (5, 13) disposé en
vis-à-vis d’un orifice de distribution (6, 14) ménagé
dans la paroi de la conduite de distribution (11), et
d’autre part à une conduite de collecte (12) du fluide
refroidi, par l’intermédiaire d’un orifice de sortie (7,
15) ménagé dans la paroi de la conduite de collecte
(12) disposé en vis-à-vis d’un orifice de collecte (8,
16), la ou lesdites conduite(s) de distribution et de
collecte formant montant(s) (3) de fixation des tubes
chauffants (4), les conduites de distribution (11) et
de collecte (12) étant disposées à proximité l’une de
l’autre, laissant libre au moins l’une des extrémités
des tubes chauffants (4),
caractérisé en ce que chaque tube chauffant (4)
est de forme parallélépipédique et comporte une
chambre interne unique sans cloisonnement, dans
laquelle circule le fluide caloporteur, l’orifice d’entrée
(5, 13) et l’orifice de sortie (7, 15) du fluide dans
chaque tube chauffant (4) étant ménagés à des hau-
teurs différentes.

2. Radiateur selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’orifice d’entrée (5, 13) et
l’orifice de sortie (7, 15) de chaque tube chauffant
(4) sont ménagés à proximité de la même extrémité
dudit tube chauffant (4).

3. Radiateur selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’orifice d’entrée et l’orifice
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de sortie de chaque tube chauffant (4) sont ménagés
au niveau de la zone médiane dudit tube chauffant
(4).

4. Radiateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3,
caractérisé en ce que l’orifice d’entrée (5, 13) du
fluide caloporteur est ménagé à une hauteur supé-
rieure à l’orifice de sortie (7, 15) dudit fluide.

5. Radiateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes,
caractérisé en ce que les conduites de distribution
(11) et de collecte (12) forment un élément tubulaire
à double chambre, constituant un montant (3) uni-
que.

6. Radiateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4,
caractérisé en ce que les conduites de distribution
(11) et de collecte (12) sont confondues sur la totalité
de leur longueur, formant une conduite commune et
constituant un montant unique.

7. Radiateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes,
caractérisé en ce que le diamètre des orifices d’en-
trée (5, 13) des tubes (4) est sensiblement identique
quel que soit le tube chauffant (4).

8. Radiateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6,
caractérisé en ce que le diamètre des orifices de
sortie (7, 15) des tubes (4) est sensiblement identi-
que quel que soit le tube chauffant (4).

9. Radiateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 et 8,
caractérisé en ce que la position des orifices mé-
nagés dans les parois de chaque tube chauffant (4)
est sensiblement identique quel que soit le tube
chauffant (4).

10. Radiateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes,
caractérisé en ce que les orifices d’entrée (5, 13)
et de sortie (7, 15) des tubes chauffants (4) sont de
diamètre supérieur ou égal au diamètre des orifices
de distribution (6, 14) et des orifices de collecte (8,
16) desdites conduites de distribution (11) et de col-
lecte (12).

11. Radiateur selon la revendication 10,
caractérisé en ce que les orifices ménagés dans
les parois des conduites de distribution (11) et de
collecte (12) sont de taille variable, les diamètres
des orifices disposés en partie supérieure du radia-
teur étant de taille inférieure aux orifices disposés

en partie inférieure du radiateur.

Patentansprüche

1. Heizkörper zum Trocknen von Handtüchern mit
Baumstruktur und Wärmeträgerfluid, das im Innern
von etwa horizontalen Heizrohren (4) zirkuliert, wo-
bei jedes Heizrohr (4) zum einen mit einer Verteiler-
leitung (11) des erwärmten Fluids über eine Ein-
gangsöffnung (5, 13), die gegenüber einer Vertei-
lungsöffnung (6, 14) angeordnet ist, die in der Wand
der Verteilerleitung (11) ausgebildet ist, und zum an-
deren mit einer Sammelleitung (12) des abgekühlten
Fluids über eine Ausgangsöffnung (7, 15), die in der
Wand der Sammelleitung (12) ausgebildet ist, die
gegenüber einer Sammelöffnung (8, 16) ausgebildet
ist, verbunden ist, wobei die Verteiler- und Sammel-
leitung(en) Befestigungspfosten (3) der Heizrohre
(4) bilden, wobei die Verteiler- (11) und Sammellei-
tungen (12) in der Nähe zueinander angeordnet sind,
wobei mindestens eines der Enden der Heizrohre
(4) freigelassen wird,
dadurch gekennzeichnet, dass jedes Heizrohr (4)
eine parallelepipedische Form hat und eine einzige
innere Kammer ohne Unterteilung aufweist, in wel-
cher das Wärmeträgerfluid zirkuliert, wobei die Ein-
gangsöffnung (5, 13) und die Ausgangsöffnung (7,
15) des Fluids in jedes Heizrohr (4) in unterschied-
lichen Höhen angeordnet sind.

2. Heizkörper nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass die Eingangsöff-
nung (5, 13) und die Ausgangsöffnung (7, 15) jedes
Heizrohrs (4) in der Nähe desselben Endes des
Heizrohrs (4) ausgebildet sind.

3. Heizkörper nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass die Eingangsöff-
nung und die Ausgangsöffnung jedes Heizrohrs (4)
im Bereich der mittleren Zone des Heizrohrs (4) aus-
gebildet sind.

4. Heizkörper nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass die Eingangsöff-
nung (5, 13) des Wärmeträgerfluids in einer höheren
Höhe als die Ausgangsöffnung (7, 15) des Fluids
ausgebildet ist.

5. Heizkörper nach einem der vorangehenden Ansprü-
che,
dadurch gekennzeichnet, dass die Verteiler- (11)
und Sammelleitungen (12) ein Doppelkammer-
Rohrelement bilden, das einen einzigen Pfosten (3)
darstellt.

6. Heizkörper nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die Verteiler- (11)
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und Sammelleitungen (12) über ihre gesamte Höhe
zusammenfallen, wobei sie eine gemeinsame Lei-
tung bilden und einen einzigen Pfosten darstellen.

7. Heizkörper nach einem der vorangehenden Ansprü-
che,
dadurch gekennzeichnet, dass der Durchmesser
der Eingangsöffnungen (5, 13) der Rohre (4) unab-
hängig vom Heizrohr (4) etwa identisch ist.

8. Heizkörper nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, dass der Durchmesser
der Ausgangsöffnungen (7, 15) der Rohre (4) unab-
hängig vom Heizrohr (4) etwa identisch ist.

9. Heizkörper nach einem der Ansprüche 7 und 8,
dadurch gekennzeichnet, dass die Position der in
die Wände jedes Heizrohrs (4) ausgebildeten Öff-
nungen unabhängig vom Heizrohr (4) etwa identisch
ist.

10. Heizkörper nach einem der vorangehenden Ansprü-
che,
dadurch gekennzeichnet, dass die Eingangs- (5,
13) und Ausgangsöffnungen (7, 15) der Heizrohre
(4) einen größeren oder identischen Durchmesser
wie die Verteilungsöffnungen (6, 14) und die Sam-
melöffnungen (8, 16) der Verteiler- (11) und Sam-
melleitungen (12) haben.

11. Heizkörper nach Anspruch 10,
dadurch gekennzeichnet, dass die in den Wänden
der Verteiler- (11) und Sammelleitungen (12) aus-
gebildeten Öffnungen variabler Größe sind, wobei
die Durchmesser der Öffnungen, die im oberen Teil
des Heizkörpers angeordnet sind, eine kleinere Grö-
ße haben als die Öffnungen, die im unteren Teil des
Heizkörpers angeordnet sind.

Claims

1. A towel-drying branching radiator with a heat transfer
fluid, circulating inside substantially horizontal heat-
ing tubes (4), each heating tube (4) being connected
on the one hand to a feed pipe (11) for the heated
fluid, via an inlet orifice (5, 13) positioned opposite
a feed orifice (6, 14) arranged in the wall of the feed
pipe (11), and on the other hand a collecting pipe
(12) for collecting the cooled fluid, via an outlet orifice
(7, 15) arranged in the wall of the collecting pipe (12)
positioned opposite a collecting orifice (8, 16), said
feed and collecting pipe(s) forming uprights (3) for
fastening the heating tubes (4), the feed (11) and
collecting (12) pipes being positioned near one an-
other, leaving at least one of the ends of the heating
tubes (4) free,
characterized in that each heating tube (4) has a

parallelepiped shape and includes a single inner
chamber with no partitions, in which the heat transfer
fluid circulates, the inlet orifice (5, 13) and the outlet
orifice (7, 15) for the fluid in each heating tube (4)
being arranged at different heights.

2. The radiator according to claim 1,
characterized in that the inlet orifice (5, 13) and the
outlet orifice (7, 15) of each heating tube (4) are ar-
ranged near the same end of said heating tube (4).

3. The radiator according to claim 1,
characterized in that the inlet orifice and the outlet
orifice of each heating tube (4) are arranged at the
median zone of said heating tube (4).

4. The radiator according to any one of claims 1 to 3,
characterized in that the inlet orifice (5, 13) of the
heat transfer fluid is arranged at a height greater than
the outlet orifice (7, 15) of said fluid.

5. The radiator according to any one of the preceding
claims,
characterized in that the feed (11) and collecting
(12) pipes form a dual-chamber tubular element,
making up a single upright (3).

6. The radiator according to any one of claims 1 to 4,
characterized in that the feed (11) and collecting
(12) pipes are combined over their entire length,
forming a shared pipe and making up a single up-
right.

7. The radiator according to any one of the preceding
claims,
characterized in that the diameter of the inlet ori-
fices (5, 13) of the tubes (4) is substantially identical
irrespective of the heating tube (4).

8. The radiator according to any one of claims 1 to 6,
characterized in that the diameter of the outlet or-
ifices (7, 15) of the tubes (4) is substantially identical
irrespective of the heating tube (4).

9. The radiator according to any one of claims 7 and 8,
characterized in that the position of the orifices ar-
ranged in the walls of each heating tube (4) is sub-
stantially identical irrespective of the heating tube
(4).

10. The radiator according to any one of the preceding
claims,
characterized in that the inlet (5, 13) and outlet (7,
15) orifices of the heating tubes (4) have a diameter
greater than or equal to the diameter of the feed or-
ifices (6, 14) and collecting orifices (8, 16) of said
feed (11) and collecting (12) pipes.
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11. The radiator according to claim 10,
characterized in that the orifices arranged in the
walls of the feed (11) and collecting (12) pipes have
variable sizes, the diameters of the orifices posi-
tioned in the upper part of the radiator being smaller
than the orifices positioned in the lower part of the
radiator.
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